
Messaqe du ~rksident 

Relations "Est-Ouest", contrats et arbitraqe 

~'6v6nement majeur de notre 6poque - avec 

l'extraordinaire symbole qurest 116croulement du "mur de 

Berlin" - est constituk sans contredit par les 

bouleversements survenus h Varsovie, Budapest, Prague ou 

Moscou, par la fin de la "guerre froide" et de 

lr"kquilibre" artificiel issu de la dernigre guerre, et par 

la rkunification de lrAllemagne. Quel beau d6fi pour les 

politiques et les diplomates appelgs, tels ceux du ~ongrgs 

de Vienne en 1814-1815, & organiser eux aussi, au-del& du 

d6part des troupes russes, un nouveau systsme de s6curit6 

europkenne! 

Ces bouleversements prodigieux posent d6jh aux 

praticiens du commerce international "Est-Ouest" une 

multitude de probl&mes dGlicats, pour une part nouveaux, 

ma1 d6finis, et encore moins r6solus. Pensons seulement h 

lridentit6 ou & la nature juridique de certains 

contractants, qui a changk avec la disparition de la 

~kpublique ~kmocratique Allemande et la dissolution ou 

transformation de nombreuses entreprises dlEtat, ou h des 

questions de droit applicable, de monnaie de paiement et de 

taux de conversion, ou encore h la transformation voire la 

disparition de certaines institutions arbitrales, et lton 

en passe . . .  

I1 y a un an, le Professeur Sergei Lebedev, de 

Moscou, dans un expos6 remarqu6 & notre Association, nous 

laissait d6jh entrevoir les multiples questions qu'allaient 

poser aux praticiens sovi6tiques les importants changements 

16gislatifs en cours - qui devaient permettre & de trgs 

nombreuses entreprises dlURSS de n6gocier et conclure 

dgsormais, directement, des contrats avec des soci6t6s 

occidentales. Mais qui se doutait alors que les changements 

allaient prendre une telle ampleur? 

I1 nous a donc paru opportun de choisir pour thsme 

de notre ~ssembl6e drautomne les cons6quences des 

bouleversements juridiques et 6conomiques r6cents en 

Europe. Mais de quelle Europe? Fallait-il dire llEurope "de 

llEst", une notion relative et inexacte qui diplait 

souvent, de faqon compr&hensible, 5 plusieurs de nos amis 

polonais ou tch6coslovaques? Pouvait-on parler encore de 

lrEurope de 'Iderrisre le rideau de fer", ou des pays du 

COMECON ou CMEA? Le choix m6me du titre faisait d6j& 

problsme, tant il est vrai que notre vocabulaire, comme nos 

habitudes de pensge, est contraint aujourdrhui 5 un 
"aggiornamento" qui nlest pas malaisi! seulement pour les 

hommes politiques et les diplomates. 

On trouvera plus loin (p. 245) le programme de 

ltAssemb16e du 2 novembre 1990, pour laquelle nous avons pu 

obtenir le concours - 5 c6t6 de celui de quelques-uns de 
nos compatriotes - de praticiens et juristes hautement 

qualifi6s de Berlin, Cologne, Budapest et Moscou. Notre 

Association leur est reconnaissante d'avoir accept6 de 

venir en Suisse nous entretenir drun thsme dont il est 

superflu ici de souligner l'importance et 11actualit6. Nous 

nous r6jouisson.s de les accueillir le 2 novembre 5 Zurich. 

Pierre Lalive 
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